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de l'ecart moyen, ce qui amene l'auteur ä la conclusion tres-
instructive que : « dans ces conditions et, a fortiori si les ecarts
« etaient plus considerables, il faudrait diriger le tir sur le cen-
« tre de l'ouvrage et non sur chaque puits isolement; qu'en
« outre, si le tir est execute par plusieurs piöces, il ne faudra
« pas assigner ä chaeune un but particulier, qu'elles devront
« toutes tirer sur le point central. De lä encore cette consequence
« d'un autre ordre, c'est qu'il ne faudra pas beaucoup plus de
« projectiles pour eteindre le feu de toute la batterie que pour
« eteindre celui d'un puits construit isolement, attendu que le
« cas le plus probable est que les projectiles heureux seront re-
« partis dans chaque puits proportionnellement ä sa probabilite
cc respective. »

L'ouvrage traite encore quelques autres questions, ainsi :

l'etude de la probabilite d'atteindre un navire marchant oblique-
ment par rapport ä la ligne de tir; enonce d'une expression
approchee de la surface et du solide de probabilite; considerations

sur l'erreur qui rösulte de l'emploi d'une ligne droite dans
les recherches de probabilite, etc., etc.

Le livre de M. Breger vaut la peine d'etre lu par les officiers
d'artillerie qui s'interessent aux questions de tir; l'auteur s'est attachö ä
rendre facile ä saisir un sujet tres-abstrait en lui-meme, et il a

pense qu'en developpant la coneeption de la Substitution de la
ligne droite ä la courbe repräsentative des ecarts, « on pourrait
« rendre l'etude de la probabilite du tir abordabie ä un plus
« grand nombre d'individus, au moins dans ce qu'elle a d'es-
« sentiel. »

Paris, le 2d döcembre 1877.
A. v. M.

SOCIETE DES OFFICIERS SUISSES.
Section vaudoise.

Le comite nous communique les sujets ci-apres de concours qu'il a

choisis pour l'annee 1878 :

I. Des retranchements et fortifications de campagne; leurs profils les
plus pratiques et les plus usitös, leur importance et leur emploi dans
notre pays; possibilite et necessite d'y exercer pratiquemant nos troupes.

II. Etude de l'emploi combine des trois armes. Conduite d'une
reconnaissance composee d'un bataillon d'infanterie, d'un escadron de cavalerie

et d'une section d'artillerie sur un terrain reel ou fictif au choix.
But de la reconnaissance, Organisation, dispositions pour la marche,
rencontre avec l'ennemi, disposition de combat avec croquis ä l'öchelle
minimum de '/iooooi retraite.

Les travaux qui seront reprösentes avant le 30 avril 1878 seront soumis
ä un Jury ä la disposition duquel le comite mettra une somme de 100 fr.
pour prix.

Veuillez agröer, Messieurs, Fassurance de notre haute consideration.
Au nom du Comite de la Section vaudoise .¦

Le Secretaire, E. Dutoit, 1er lieutenant.

Societe federale des carabiniers.
Des circulaires qui viennent d'etre emises par le Comite de cette so-
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ciötö nous informent que l'assemblee gönörale qui a eu lieu le 4 novembre

öcoulö, ä Ölten, oii le cinquiöme de tous les officiers de carabiniers

etaient presents et toutes les sections de bataillons reprösentees,
s'est occupee entr'autres longuement de la question importante du mode
de recrutement des carabiniers.

On sait que ce mode, prescrit par l'ordonnance federale du l'r mars
1876, souleve des critiques ä divers points de vue, et surtout ä celui
des economies ä realiser sur l'uniforme des carabiniers. Les uns vou-
draient revenir au recrutement des caribiniers comme des armes
speciales, en rejetant plus tard dans l'infanterie les recrues qui montre-
raient une inaptitude qui n'aurait pas ötö reconnue assez tot. D'autres
voudraient maintenir le sysleme actuel, de choisir les carabiniers au
milieu des ecoles de recrues d'infanterie, parmi les meilleurs tireurs
et les hommes les plus agiles, en leur donnant la meme tenue bleue
qu'ä l'infanterie, avec quelques petites distinctions de plus, soit en
passepoils ä la tunique, soit ä la coiffure ou aux boutons. D'autres enfin
veulent maintenir l'uniforme vert traditionnel. C'est dans ce dernier
sens que l'assemblee generale d'Olten s'est prononcee, en decidant
aussi, pour tenir compte des exigences des economies, que le port de
la tunique serait interdit ä toutes les recrues d'infanterie avant le
recrutement des carabiniers.

Cette assemblee a döcidö encore de demander ä l'autorite federale la
partieipation de tous les sous-officiers aux cours de repötitions.

Les sujets de concours, deeides dans cette circonstance, ont döjä ötö
publies par la Revue militaire suisse, mais il est bon de les repeter
d'apres l'avis officiel ci-dessous du Comite :

Travaux de concours. — Dans l'assemblee generale du 4 novembre
les deux sujels pour le concours prime ont öte fixes pour 77/78 comme
suit, et il est recommande ä cliaque officier de s'en occuper :

1° Les dispositions prises par des reglements et des plans d'instruction

pour les exercices de tir d'infanterie atteignent-elles leur but?
Est-il desirable que le tir conditionnel soit encore continue, au moins

pour les carabiniers, apres les ecoles des recrues et de quelle maniere?
-2" Exposition des prineipes qui doivent diriger le combat actuel de

l'infanterie.
II sera delivre pour les meilleures solutions de chaque sujet un

premier prix de fr. 150 et uri second de fr. 75, dont en tout fr. 450. Le
concours est libre pour MM. les officiers de toutes les armes. Le terme
pour la presentation des travaux est fixe ä fin mars 1878; ils doivent
etre scellös, munis d'une devise, et adresses au President du comite
central qui les remettra au jury.

Wangen, 6 novembre 1877. (Signatures.)
Section bernoise.

Cette section aura sa reunion generale annuelle ä Berne le 20
courant. Elle s'oecupera entr'autres des projets d'öconomies dans l'exöcution

de l'oi'ganisation militaire et de diverses affaires administratives.
Elle entendra aussi un rapport de M. le lieutenant-colonel Walther sur
les exercices de campagne du 14'- corps d'armee allemand en automne
1877. Un banquet terminera la röunion, qui aura lieu en tenue de service

avec la casquette.
Comite central.

La circulaire transmettant aux sections la proposition de la section de
Geneve, relative aux projets d'öconomies pendants devant les Chambres,
a provoque jusqu'ä present six röponses: St-Gall, Zurich, Bäle, Vaud,
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Geneve et Neuchätel. St-Gall demande une röunion de delegues au plus
tot; mais cette demande n'a encore reuni que juste l'appui de 4
sections voulu par les Statuts, tandis que 2 sections, Geneve et Bäle, sont
d'avis difförent. II est probahle neanmoins que le Comite central se dö-
cidera ä convoquer prochainement une reunion de dölöguös.

Section soleuroise.
Cette section, dösignöe par l'assemblee generale de Lausanne comme

siege du futur comite central, vient de constituer ce dernier comme
suit :

President, M. le lieutenant-colonel Vigier.
Vice-Prösident, M. le major Kottmann
Rapporteur, M. le major Heutschi.
Caissier, M. le capitaine Niggli.
Secretaire, M. le lieutenant Stämpfli.

BIBLIOGRAPHIE

Etude experimentale sur la marche, par V. Legros, capitaine au 43« de ligne. Section

II. Instruction sur l'emploi de l'abaque de marche perpöiuel d'une colonne
de troupe. — Paris, Tanera. 1877, broch in-8, avec une öpure.

Dans les etudes antörieures dont la Revue Militaire suisse a parle4,
l'auteur s'ötait oecupe de la marche d'un homme isole et, appliquant ä
ses recherches les methodes generales modernes des sciences experi-
mentales, il avait en quelque sorte örige en vraie et nouvelle science
tout ce qui se rapporte ä la marche des troupes.

Dans l'etude actuelle il ne s'agit plus de la marche individuelle, mais
de celle des colonnes, que depuis quelques annees on cherche ä rendre
ä la fois scientifique et mecanique le plus possible. A cet effet on a ima-
gine, pour complöter les tableaux de marche ou de dislocation habi-
tuels, des traces graphiques imitös de ceux des chemins de fer, et en
France on a donnö ä ces traces le nom ä'abaques, nom emprunte ä de
savants memoires de MM. les ingenieurs Laianne et Goulier.

Apres avoir decrit, avec plus ou moins de dötails, quelques abaques
döjä essayös, l'auteur en propose un perfectionne qui parait en eilet
aussi simple que cette machinerie peut l'etre Nous ne nous hasarde-
rons d'ailleurs pas ä en dire davantage, craignant de n'avoir pas
suffisamment saisi, par le fait de notre seule ignorance sans doute, les
mörites et les beautes de l'abaque de marche perpötuel.

Voici du reste quelques extraits de ladite brochure qui eclaireront le
sujet mieux que nous ne pourrions le faire.

« Une premiere application de l'abaque a ete faite ä quelques marches

de la lre division d'infanterie, gräce ä la bienveillance öelairee de
son chef d'ötat-major, et de hautes approbations ont sanetionne cette
tentative; mais l'emploi des traces ötait reste borne ä ce qui concerne
les attributions de l'ötat-major, tandis que l'application complete du
Systeme implique, ainsi qu'on le verra plus loin, la partieipation de tous
les corps de troupes ; dans l'etat-major meine, les explications n'ayant
ötö donnees que verbalement, n'avaient pas ötö transmises ä tous ceux
par les mains desquels les abaques avaient passe ; certaines difficultes
d'ailleurs n'ont ötö soulevees et resolues qu'au courant des applications,
de sorte que, bien que depuis lors les traces semblent avoir gagne un
certain nombre de partisans, la connaissance des ressources qu'ils
presentent est loin de s'etre egalement generalisee; nous croyons donc

' Voir N» 18, de 1876.
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